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Avant-propos 
 

Le P.L.U ς Aspects généraux  

LE PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi n°2000-1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, modifiée par les lois Urbanisme et Habitat 

du 2 Juillet 2003, les lois Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 et Mobilisation pour le 

[ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ нр ƳŀǊǎ нллфΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ΦмрмΦм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎϥƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ t[¦Σ ƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ Υ 

1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

d) Les besoins en matière de mobilité. 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier 

des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir 

de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte différentes lois complémentaires et les documents supra-communaux 

ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF),  

Le nouveau schéma directeur de la région Île-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмо-

1241 du 27 décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au Journal officiel. 

Le SDRIF a notamment pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ 

cohérence territoriale, plans ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5RIF. 
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- Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile de France (PDUIF),  

[Ŝ t5¦LC ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France. Le Plan de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF) vise à atteindre un équilibre durable entre les besoins de 

ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

Le PDUIF a identifié 9 défis à relever, déclinés en 34 actions opérationnelles, pour atteindre cet équilibre. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмл-2020. 

- Le Projet du Grand Paris qui prévoit notamment : 

¶ 5ΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭe : La Défense, Saclay, Plaine 

Saint-5ŜƴƛǎΣ [Ŝ .ƻǳǊƎŜǘΣ Ł ƭΩ9ǎǘΧ tƾƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧ Řƻƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΦ 

¶ 5Ŝ ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ par an dans 

la métropole parisienne, soit plus du double du rythme actuel. 

¶ De relier une dizaine de pôles économiques avec notamment :  

¶ Le « grand huit » (130 km) proposé par le secrétaire d'Etat qui prévoit un transport automatique et 

rapide (au moins 80 km/h) ; 

¶ Le plan de mobilisation du Conseil Régional : amélioration des RER, prolongement d'Eole vers l'Ouest, 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘǊŀƳǿŀȅǎΣ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ƳŞǘǊƻΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΧ Τ 

¶ Le fonctionnement nocturne des transports et la tarification unique pour tous les citoyens du Grand 

Paris. 

 

- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

normands côtiers. Le SDAGE Seine Normandie a été approuvé par arrêté préfectoral du 20 Septembre 

1996, modifié les 19 Octobre 2000 et 21 février 2003, puis révisé.  Le SDAGE du bassin de la Seine et des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΦ Lƭ ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƛȄ 

ans (2009-2015), « les orientations fondamentales dΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » à atteindre dans le bassin de la Seine et des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ηΦ 

 

- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴǎ  

Le périmètre du SAGE a été arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin le 14 septembre 2004. Ce 

périmètre se répartit sur 3 régions (Ile de France, Champagne-Ardenne et Picardie), sur 3 départements 

(Seine et Marne, Marne et Aisne) et comprend 175 communes. 

- Le Schéma régional de cohérence écologique ό{w/9ύ ŘΩLƭŜ-de-France est le volet régional de la trame 

verte et bleue. Co-ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмоΣ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

Å Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ Τ 

Å Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit 

ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Τ 

Å Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ     
Rapport de présentation  

7 
 

- Le Schéma Départemental des Carrières de Seine-et-Marne 2014-2020 

 

- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ (SRCAE) de la Région Ile de France arrêté le 14 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΦ [Ŝ {w/!9 ŘŞŎƭƛƴŜ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ une partie du contenu de la législation européenne sur le climat et l'énergie. 

 

- [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ нлмм Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

du 26 Mars 2013. Il définit les objectifs visant à ramener, les niveaux de concentrations en polluants 

Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ όŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƴϲ фу-

360 du 6 mai 1998). 

 

5h/¦a9b¢ 5Ω¦w.!bL{a9 Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  

 

2000 21 décembre  ELABORATION DU PLAN 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

  tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ  
Approbation du POS par arrêté préfectoral 

2002 
2003 

 Modifications diverses 

2005 29 septembre  Révision simplifiée 

  Modifications diverses 

2009  14 août Prescription de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU  

 

 

 LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Le présent rapport de présentation doit permettre d'apporter une information générale sur le territoire, de 

déterminer les enjeux et besoins de la commune, ainsi que de justifier les orientations d'aménagement et les 

ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Υ 

1. Exposer le diagnostic du territoire communal, au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 

agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social 

de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

2. Analyser l'état initial de l'environnement, présenter une analyse de la consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers et justifier les objectifs de modération de cette consommation et de 

lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et de développement durables 

au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et 

des dynamiques économiques et démographiques. 

3. Expliquer les choix retenus pour établir le Projet d'Aménagement et de Développement Durables et, le 

cas échéant, les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Τ ƛƭ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 

délimitation des zones, des règles et des orientations d'aménagement et de programmation, des règles 

qui y sont applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du projet d'aménagement et 

de développement durables. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions 

ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 

application du a de l'article L. 123-2 ;  
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4. Evaluer les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan 

prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur.  

5. Préciser les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de l'application du plan, 

lors du débat en conseil municipal sur les résultats de l'application de ce plan organisé au plus tard 3 

ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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Chapitre 1 - Eléments de cadrage 
 

1.1. Situation générale 

 

Commune de la région Ile-de-France, Esbly se situe dans la partie centrale du nord du département de Seine-et-
Marne, Ł пр ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ tŀǊŎ 5ƛǎƴŜȅƭŀƴŘ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŜŀǳȄΦ  

Cette ville compte 
6 189 habitants au 
dernier recensement 
(population municipale 

au 1er janvier 2013), sur 
un territoire de 312 
hectares.  Elle se 
rattache 
géographiquement au 
plateau de la Brie dont 
la Marne constitue la 
limite nord et se 
trouve sur la rive 
ƎŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ 
méandre de la Marne. 
Elle est aussi traversée 
du sud au nord par le 
DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ǎǳǊ н ƪƳΦ tǳƛǎΣ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ 9ǎōƭȅ est coupée par le canal de Chalifert.  

Elle jouxte les communes de Isles-lès-Villenoy, Condé-Sainte-Libaire, Montry, Coupvray et Lesches.  

Esbly appartient au canton de Serris ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜŀǳȄΦ Depuis le 1er janvier 2013, elle 
fait aussi partie de la Communauté de Commune du Pays Créçois. 

Esbly se situe au carrefour des 
routes départementales 
RD5/RD5D/RD239. 

¶ Reliant au nord : 
Meaux, Villenoy, Isles-
les-Villenoy et le 
secteur nord du 
département vers la 
RN330 (vers Senlis et 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳte A1 vers 
Lille). 

¶ Reliant au sud : Paris, 
Lagny-sur-Marne, 
Marne-la-Vallée. 

Esbly est inscrite dans le 
Schéma Directeur de la Région 
Ile-de-France comme une 
polarité urbaine locale, dont le 
potentiel est à conforter. 

 

LƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ainsi que dans le Cluster Tourisme de Marne-la-±ŀƭƭŞŜΣ 9ǎōƭȅ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘΩǳƴ 
positionnement stratégique. 
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9ǎōƭȅ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ /ƭǳǎǘŜǊ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ tŀǊƛǎ ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

[Ŝ /ƭǳǎǘŜǊ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ 

ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ et de formation dans la filière du tourisme. 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Řǳ /ƭǳǎǘŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France, le Département 

ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ aŀǊƴŜΣ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ 9t!CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ {!b Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ tŀǊƛǎ-Est Marne la 

Vallée, la société Euro Disney Associés SCA. 

Le Cluster du tourisme a pour objectifs : 

- De faire émerger un ǇƾƭŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ de 

la filière tourismeΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀtion « Campus des métiers du tourisme ». Les 

formations présentes assurent la totalité du cursus, du CAP au Master. Pour la R&D, insuffisamment 

identifiée et traitée dans le secteur du tourisme, le Cluster travaille sur le développement des usages du 

numérique et sur le tourisme durable. 

- De canaliser des interactions et des synergies entre les entreprises concernées, le monde universitaire, 

les collectivités et, plus généralement, tous les acteurs majeurs du tourisme. En partenariat avec Atout 

France, le Cluster pourrait mettre en place un contrat de destination portant une démarche prospective 

sur la destination à 5 et 10 ans. 

- De créer des animations scientifiques et culturelles nouvelle au réseau du Cluster, 

- De ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŜ /ƭǳǎǘŜǊ en facilitant les partenariats entre les Universités ou les Écoles 

Internationales. 

 

 

Périmètre du Cluster Tourisme Pariǎ ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
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1.2. Les structures intercommunales 
 

La commune adhère à plusieurs structures intercommunales, aux compétences différentes et couvrant des 

périmètres variés : 

× La Communauté de Communes du Pays Créçois 

La première étape de la création du la Communauté de Commune du Pays Créçois est lancée avec la création 

ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 9ǳǊƻŘƛǎƴŜȅ sur la vallée du grand Morin. 

En 1992, le « District de 

Crécy-la-Chapelle ς Vallée 

du Grand Morin » est créé 

par les élus. Il regroupe alors 

4 communes : Crécy-la-

Chapelle, Saint-Germain-

sur-Morin, Villiers-sur-

Morin et Voulangis. 

En 1993, Bouleurs, 

Coulommes, Coutevroult, la 

Haute Maison, Sancy-les 

Meaux et Tigeaux rejoignent 

le districtΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ 1994 que 

le terme de district est 

abandonné au profit du 

« Pays Créçois ». En 2000, 

avec la loi Chevènement 

(1999), le District 

devient Communauté de 

Communes. 

En 2001, Saint-Fiacre, 

Boutigny, Villemareuil, Vaucourtois confortent encore la Communauté. En 2006 Condé Sainte-Libiaire rejoint la 

Communauté de Communes du Pays Créçois, portant à 15 le nombre de communes. 

Esbly rejoint la Communauté de Communes du Pays Créçois le 1er janvier 2013 et est accompagnée des 

communes de Couilly-Pont-aux-Dames, Montry et Quincy-±ƻƛǎƛƴǎΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǊǘŜ ƭŜ 

bassin de population à plus de 35 000 habitants. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ :  

- [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ό½!/ύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƘƾǘŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

9ƭƭŜ ƎŝǊŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ όaW9ύΣ 

Ce service permet : 

Á [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ tƾƭŜ 9ƳǇƭƻƛΣ  

Á [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ όŘŞǇƾǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛύ  

Á [ΩŀƛŘŜ à la rédaction de CV et de lettres de motivations  

Á [ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ǿƛŀ ƭŀ ζ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ [ƻŎŀƭŜ ».  

Á [ΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎ Ǿƛŀ ƭŀ ζ aƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ ». 

[ŀ aW9 ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όtLWύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ bƻǊŘ 9ǎǘ ттΣ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ Řǳ ŎƻŀŎƘƛƴƎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ǎǳǊ w5± 

Périmètre de la Communauté de Commune du Pays Créçois 
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- Les ordures ménagères 

La Communauté se charge de la collecte des ordures ménagères, de la collecte sélective et des déchets verts. 

Ces services sont confiés à trois sociétés.  9ƭƭŜ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 

ambassadeur de tri. 

- Le transport collectif de voyageurs 

La Communauté gère 5 lignes de bus (Lignes 008, 13, 18, 59 et 70), et vient de créer la ligne express Crécy-Chessy 

(ligne 59 express). Elle participe à la ligne 008 (Crécy, Bouleurs, Voulangis) empruntée plus particulièrement par 

les scolaires. 

- Le tourisme 

Elle gère la Maison du Tourisme du pays Créçois, réalise et diffuse les documents touristiques : sentiers de 

ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧ Elle a mis en place les itinéraires touristiques de la 

Vallée des peintres du Grand Morin et le Chemin de Saint Fiacre. Elle organise des visites guidées de la Vallée des 

tŜƛƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŞƎƛŀƭŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ Ł /ǊŞŎȅ-la-Chapelle. Elle participe à des projets 

touristiques élargis sur le territoire Nord Seine-et-Marne. 

- La petite enfance 

La Communauté a réalisé en 2008, sur la commune de Crécy-la-/ƘŀǇŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Petite Enfance qui regroupe plusieurs services : crèche et halte-ƎŀǊŘŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ пл ǇƭŀŎŜǎΣ wŜƭŀƛǎ 

Assistante Maternelle (créé en 2002) qui accompagne les parents et les assistantes maternelles, et accueil de 

services de la Maison des Solidarités de Lagny-sur-Marne. La structure a été ouverte le 5 janvier 2009. 

- Les équipements sportifs 

La Communauté a créé le Rollerςskate parc à Saint-Germain sur Morin, et gère la piscine intercommunale située 

à Crécy-la-Chapelle. Un tarif préférentiel est proposé aux habitants du Pays Créçois. 

- {ŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ 

La Communauté participe à ce service en lieu et place des communes. 

- Le petit patrimoine rural 

Puits, lavoirs, fontaines, calvaires ont été transférés à la Communauté, et sont rénovés ou en cours de rénovation. 

- La voirie 

Certaines voies de Bouleurs, Villiers sur Morin et Crécy-la-Chapelle sont transférées à la Communauté de 

Communes. 

- Le logement 

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞcente. La contribution au « fonds de solidarité logements » apporte une 

ŀƛŘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΦ 

- Autres compétences :  

 

Á La téléalarme chez les personnes âgées  

Á [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du Schéma de Cohérence Territoriale  

Á [ΩŀƛŘŜ aux associations culturelles et sportives  

Á Soutien Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ό!±La9Wύ  

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ numérique 
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× Syndicat Mixte de production et d'alimentation en eau potable du confluent des vallées Marne et 

Morin (SIPAEP de Marne Ŝǘ aƻǊƛƴύΣ ƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ у ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

× Syndicat mixte d'études et de travaux pour l'aménagement et l'entretien du bassin du Grand Morin, 

ce syndicat intercommunal regroupe 25 communes réparties de la façon suivante : 

  - de l'amont vers l'aval sur le linéaire : 17 communes (Boissy-le-Châtel, Chailly-en-Brie, Coulommiers, 

Mouroux, Pommeuse, La Celle-sur-Morin, Guérard, Dammartin-sur-Tigeaux, Tigeaux, Crécy-la-Chapelle, 

Voulangis, Villiers-sur-Morin, Couilly Pont-aux-Dames, Saint-Germain-sur-Morin, Montry, Esbly et 

Condé-Sainte-Libiaire) 

 - Huit communes du bassin versant : Faremoutiers, Coutevroult, Sancy-les-Meaux, Coulommes, 

Bouleurs, Boutigny, Vaucourtois et Quincy-Voisins. 

× SMITOM du Nord Seine et Marne est le syndicat intercommunal en charge du traitement et de la 

valorisation des déchets ménagers et assimilés des 184 communes adhérentes du nord du département. 

× {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ 

Grand Morin (SMEIP) 

× {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ /9{ ŘΩEsbly 
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1.3. Le territoire communal 
 

 

[Ω!wa!¢¦w9 ¦w.!Lb9 5Ω9{.[¸ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ǎōƭȅ ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ оΣмн ƪƳ2Σ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ р ǉǳƛ ŘƛǾƛǎŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ varié entre coteaux et vallée, avec 

une altitude moyenne de 45 mètre. On distingue trois grands secteurs. La partie centrale de la commune, 

délimitée au nord par les voies ferrées et au sud par le canal de Meaux à Chalifert, préserve son ambiance et son 

caractère villageois. ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘΦ 

Des espaces agricoles résiduels sont présents sur le nord-est de la commune, vers la vallée de la Marne. Les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Attractivité renforcée par une trame bleuŜ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : la Marne, le Grand 

Morin, le canal de Meaux à Chalifert et le canal latéral du Grand Morin.   

5Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǊǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ [ŜŎƭŜǊŎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řǳ 

centre-ǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭŀ ōƻǊŘŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ 

de la clientèle (alimentaires, services, artisanat, banques, pharmacies, confection, cafés restaurants, restauration 

ǊŀǇƛŘŜΧύΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŀƭisé, il y a quelques années, la réfection totale de cet axe (voirie et réseaux) 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ол ǎŜƳƛ ǇƛŞǘƻƴƴŜΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

pour la vie locale : commerces-gare. 

Autre élément du dynamisme du territoire Υ ǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ de qualité et une offre de services publics dans les 

différents domaines de la vie quotidienne. 






































































































































































































































































